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Convention collective nationale des services de santé au travail interentreprises du 20 juillet 1976.
Etendue par arrêté du 18 octobre 1976 JORF 29 octobre 1976.

Signataires
Organisations patronales Centre d'information des services médicaux d'entreprises et interentreprises (CISME).

Organisations de salariés

L'union nationale des professions de santé et des professions sociales CGC ;
La fédération nationale des syndicats chrétiens des services de santé et services sociaux CFTC ;
La fédération nationale des employés et cadres CGT-FO ;
La fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux CFDT ;
La fédération des personnels actifs et retraités des services publics et de santé CGT.

Organisations adhérentes

Confédération des syndicats libres de la fédération santé par lettre du 24 août 1981 ;
Syndicat national professionnel des médecins du travail à l'accord annexe réglant les dispositions particulières aux médecins du
travail (le 2 février 1987) ;
Syndicat national FO des médecins du travail des services médicaux du travail interentreprises à l'accord annexe du 1er
décembre 1986 réglant les dispositions particulières aux médecins du travail ;
Syndicat national des professionnels de la santé au travail (SNPST), ex-syndicat national professionnel des médecins du travail
(SNPMT), 12, impasse Mas, 31000 Toulouse, par lettre du 3 février 2009 (BO n° 2009-9) ;
CFDT santé sociaux à l'accord du 20 juin 2013 portant révision partielle de la convention collective, par lettre du 18 septembre
2013.

Organisations dénoncantes
Le centre d'information des services médicaux d'entreprises et interentreprises dénonce par lettre du 29 mars 1985 la
convention collective des médecins du travail du 20 juillet 1976, annexe à la convention collective du personnel des services
interentreprises.

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention collective est établie, dans le cadre des dispositions
du livre II de la deuxième partie du code du travail, pour les personnels des
services de santé au travail interentreprises (SSTI).

Les SSTI appliquent la présente convention collective qui définit,
notamment, les conditions de travail, les garanties sociales, les principes de
rémunération, ainsi que l'exercice du droit syndical et de la liberté d'opinion
des salariés.

Certaines catégories de personnels, compte tenu des dispositions issues du
code du travail et du code de la santé publique ou des principes
déontologiques qui leur sont propres, font l'objet de dispositions spécifiques.

Les partenaires sociaux conviennent que les dispositions plus favorables
des accords collectifs d'entreprise existants conclus dans les SSTI
continuent de s'appliquer.

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention collective est établie, dans le cadre des dispositions
du livre II de la deuxième partie du code du travail, pour les personnels des
services de santé au travail interentreprises (SSTI).

Les SSTI appliquent la présente convention collective qui définit,
notamment, les conditions de travail, les garanties sociales, les principes de
rémunération, ainsi que l'exercice du droit syndical et de la liberté d'opinion
des salariés.

Certaines catégories de personnels, compte tenu des dispositions issues du
code du travail et du code de la santé publique ou des principes
déontologiques qui leur sont propres, font l'objet de dispositions spécifiques.

Les partenaires sociaux conviennent que les dispositions plus favorables
des accords collectifs d'entreprise existants conclus dans les SSTI
continuent de s'appliquer.

I - Dispositions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention collective règle, dans le cadre des dispositions
concernées du code du travail, les rapports entre les services de santé au
travail interentreprises et leur personnel salarié tel qu'il est défini à l'article 2
ci-dessous.

Elle s'applique nonobstant tous usages ou coutumes locaux et s'impose aux
rapports nés des contrats individuels ou collectifs, sauf si les clauses de ces
contrats sont plus favorables aux salariés que celles de la convention.

Le champ d'application territorial s'étend à l'ensemble de la France
métropolitaine et des départements et territoires d'outre-mer.

Sont visés par la convention collective, les services de santé au travail
interentreprises (SSTI).

Personnels visés

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention collective s'applique aux salariés des services de

santé au travail interentreprises, quels que soient leur contrat de travail et
leur durée de travail.

Durée de la convention

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée, sauf
demande de révision ou dénonciation effectuée dans les conditions
énoncées ci-après.

Révision de la convention

Article 4

En vigueur étendu

La présente convention collective est révisable au gré des parties.

Toute demande de révision par l'une ou l'autre des parties doit
obligatoirement être motivée.

Soit la partie demanderesse identifie le ou les articles faisant l'objet de la
révision. Elle devra alors être accompagnée d'une proposition de rédaction
nouvelle concernant le ou les articles soumis à révision.

Cette demande de révision devra être notifiée, par lettre recommandée avec
avis de réception, à chacune des autres parties signataires de la convention.

Au plus tard dans un délai de 3 mois à partir de la notification de cette
demande, les parties devront s'être rencontrées en vue de la rédaction d'un
nouveau texte. À l'issue de cette rencontre, les parties bénéficieront de 6
mois pour conclure un nouvel accord.

À défaut, l'ancien texte restera en vigueur.

Soit les partenaires sociaux décident de procéder à la révision par un accord
de méthode qui précise l'objet de la négociation. L'accord vise le ou les
articles ou titres à réviser, la méthode et le délai pour y parvenir, lequel ne
peut être inférieur à 6 mois. La proposition d'accord de méthode devra être
notifiée, par lettre recommandée avec avis de réception, par la partie la plus
diligente, à chacune des autres parties signataires de la convention. La
révision débute après la signature majoritaire de l'accord de méthode, qui
devra être conclu au plus tard dans un délai de 3 mois.

À défaut de signature majoritaire à l'issue du délai prévu par l'accord de
méthode, l'ancien texte restera en vigueur.

En tout état de cause, les dispositions révisées donneront lieu à des
avenants qui auront les mêmes effets que la convention.

Dénonciation

Article 4.1

En vigueur étendu

La convention peut être à tout moment dénoncée, par l'une des parties
signataires, en totalité ou en partie, par lettre recommandée adressée à
chaque organisation signataire, en respectant un préavis de 3 mois.

Dans le cas d'une dénonciation partielle ou totale, la présente convention
continuera à produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur de nouvelles
dispositions qui lui sont substituées ou, à défaut, pendant une durée de 1 an
à compter de l'expiration du délai de préavis visé ci-dessus.

Droit syndical

Principe général de non-discrimination
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Remarques

Par accord du 9 janvier 2013 étendu par arrêté du 19 juillet 2013 paru au JO
du 2 août 2013, l’intitulé de la CCN a été modifié pour être désormais
«Convention collective nationale des Services de santé au travail
interentreprises».

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Centre d'information des services médicaux d'entreprises et interentreprises
(C.I.S.M.E.)

b. Syndicats de salariés

Union nationale des professions de santé et des professions sociales C.G.C.

Fédération nationale des syndicats chrétiens des services de santé et services
sociaux C.F.T.C.

Fédération nationale des employés et cadres C.G.T.-F.O.

Fédération nationale des syndicats des services de santé et services sociaux
C.F.D.T.

Fédération des personnels actifs et retraités des services publics et de santé
C.G.T.

c. Adhésion

Confédération des syndicats libres de la fédération santé

Syndicat national professionnel des médecins du travail (à l'accord annexe
réglant les dispositions particulières aux médecins du travail)

Syndicat national F.O. des médecins du travail des services médicaux du
travail interentreprises (à l'accord annexe du 1er décembre 1986 réglant les
dispositions particulières aux médecins du travail)

Syndicat national des professionnels de la santé au travail (SNPST), ex-
syndicat national professionnel des médecins du travail (SNPMT)

d. Dénonciation

Centre d'information des services médicaux d'entreprises et interentreprises
(par lettre du 29 mars 1985, la convention collective des médecins du travail
du 20 juillet 1976, annexe à la convention collective du personnel des services
interentreprises).

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Aux termes de l’accord du 7 décembre 2016 étendu par l’arrêté du 23 janvier
2019, JORF du 29 janvier 2019, effet à partir du 17 janvier 2017, les
partenaires sociaux opèrent la modification du champ d’application comme suit
: cette convention collective règle les rapports entre les services
interentreprises et leur personnel salarié quels que soient leur contrat et durée
de travail.

Elle s’applique nonobstant tous usages ou coutumes locaux et s’impose aux
rapports nés des contrats individuels ou collectifs, sauf si les clauses de ces
contrats sont plus favorables aux salariés que celles de la Convention.

b. Champ d'application territorial

Ensemble de la France métropolitaine et DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

i. Personnel non cadre

Le service interentreprises de médecine du travail remet à l'intéressé, à son
entrée en fonctions, un exemplaire de la convention collective qui lui est
applicable et lui précise, par écrit :

la date d'embauchage ;●

l'emploi occupé et le coefficient correspondant par référence au tableau de●

classification annexé à la convention collective ;
les conditions de travail et de rémunération y compris les lieux ou secteurs●

géographiques et les conditions particulières d'emploi.

Les dispositions ci-dessus ont été remplacées par les suivantes, issues de
l’accord du 20 juin 2013 non étendu à ce jour et applicable au 1er janvier 2014
: le SSTI remet à l’intéressé à son entrée en fonction un exemplaire de la
convention collective, ainsi que le projet de service et le dernier CPOM conclu.

En plus des mentions légales obligatoires (temps partiel, CDD…), le contrat de
travail fixe au minimum :

la date d’embauche ;●

l’emploi occupé et la référence à l’annexe à la convention portant sur la●

classification des emplois ;
le lieu de travail ;●

les conditions de travail, la rémunération et les conditions particulières●

d’emploi.

Par ailleurs, le contrat de travail des salariés inscrit leurs actions dans le cadre
des orientations définies par le projet de service et par le CPOM.

ii. Personnel d'encadrement

La lettre d'engagement précise en outre :

la durée et les conditions de la période d'essai ;●

la fonction qui sera exercée ;●

le ou les lieux de travail ;●

la position-repère ;●

les conditions de rémunération ;●

et, éventuellement, les autres clauses particulières, notamment celles●

relatives à l'ancienneté dans la fonction.

Les dispositions ci-dessus ont été remplacées par les suivantes, issues de
l’accord du 20 juin 2013 non étendu à ce jour et applicable au 1er janvier 2014
: dans le cadre des missions qui lui sont confiées par la loi, le SSTI conclut des
contrats de travail dans les mêmes conditions que celles énoncées ci-dessus
pour le personnel non-cadre.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

Aux termes de l’accord du 7 décembre 2016 étendu par l’arrêté du 23 janvier
2019, JORF du 29 janvier 2019, effet à partir du 17 janvier 2017, par
application de la Loi du 25 juin 2008, les durées détaillées ci-dessous
s’appliquent car plus courtes que celles de la Loi de 2008 précitée et issues de
l’accord du 7 décembre 2016 étendu conclu après la publication de la dite Loi :

Catégorie
la période

d’essai
initiale

Durée du
renouvellement

la période d’essai, y
compris son

renouvellement 

Non-cadres 2 mois 1 mois 3 mois

Cadres 4 mois 2 mois 6 mois

L'existence d'une période d'essai mais aussi la possibilité de son
renouvellement ne se présument pas ; elles doivent être expressément

stipulées dans le contrat de travail.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

Etant plus favorables que ceux prévus par la présente convention collective, il
convient d’appliquer les délais de prévenance légaux, à savoir :

Temps de présence
dans l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture pendant
l’essai

Rupture à l’initiative de
l’employeur

Rupture à l’initiative
du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois


